
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
-------------- 

Réunion du 24 mars 2011 

 
COMPTE RENDU 
 

Le Conseil Municipal de PLOUGOULM, légalement convoqué, s’est réuni le jeudi 24 mars 2011 à 
18 h 00 sous la présidence de Jean BERROU, Maire. 
 

Assistaient à la réunion : Jean BERROU, Henri CABIOCH, Anne SEITE, Jean Luc CHEVALIER, 
François JACOB, René KERVELLEC, Jacques MORVAN, Marie-Line GUILLOU, Louis ROLLAND, 
Danièle LE DUFF, Josette BOUTOUILLER, Gilles QUERE, Marie-Hélène ROUE, Yvette POSTEC, 
Eric MIOSSEC, Robert LE COAT. 
 

Absents excusés : Michel CADIOU, Bernard LAGADEC et Jean-Hervé JOLIVET qui ont donné 
pouvoir respectivement à François JACOB, Henri CABIOCH et Jean Luc CHEVALIER. 
 

M. Serge TANGUY, Trésorier de St Pol de Léon, assistait à la réunion. 
 

Marie-Line GUILLOU a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 

Le Maire donne lecture du compte rendu de la précédente réunion. Il fait remarquer qu’une erreur 
s’est glissée dans la délibération relative au groupement de commandes relatif aux marchés de 
travaux de signalisation horizontale et de travaux d’entretien de voirie par point à temps. C’est 
Jacques MORVAN et non Michel CADIOU qui a été désigné en tant que délégué de membre 
suppléant du délégué titulaire. Une délibération rectificative sera enregistrée. 
 

Le Maire communique quelques dates à retenir : 
 le 3 avril : Les Parcours du Cœur de 9 h 30 à 17 h 00, journée organisée par dix 

associations avec la Commission Animation 
 le 3 avril : marché de printemps organisé par l’association Qui Suis-je ? 
 le 11 avril : réouverture du commerce de proximité La Plougoulmoise 
 le 18 avril : réouverture du cabinet médical par le Dr Jean-Paul UGUEN, après 

réhabilitation du local 
 la prochaine réunion du Conseil Municipal aura pour objet l’attribution de subventions 

pour les associations 
 mi-mai : ½ journée de réflexion des membres du Conseil Municipal pour établir la 

programmation des travaux à effectuer dans les trois ans à venir. 
 

Il est ensuite procédé à l’étude de l’ordre du jour. 



I – COMPTE DE GESTION 2010 
Le Maire présente au Conseil Municipal le Compte de Gestion 2010 du Trésorier de St Pol de Léon. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le Compte de Gestion 2010 
du Trésorier. 
 
 
II – COMPTE ADMINISTRATIF 2010 
Henri CABIOCH, Adjoint au Maire délégué aux finances, présente le Compte Administratif 2010. 
 
Section de fonctionnement 
 

Dépenses Prévu Réalisé 
011 Charges à caractère général 337 000,00 267 209,78 

012 Charges de personnel 457 000,00 451 096,49 

014 Atténuations de produits 1 000,00 797,00 

022 Dépenses imprévues 18 475,27 0,00 

023 Virement à la section investissement 98 640,00 0,00 

042 Opérations d'ordre transfert sections 183,00 183,00 

65 Autres charges de gestion courante 205 300,00 199 336,92 

66 Charges financières 43 500,00 36 966,06 

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 

 TOTAL 1 161 598,27 955 589,25 

Recettes   

013 Atténuations de charges 36 000,00 48 617,56 

70 Produits services domaines et ventes 35 100,00 33 573,48 

73 Impôts et taxes 583 121,27 589 042,27 

74 Dotations, subventions, participations 452 194,00 453 675,66 

75 Autres produits de gestion courante 55 000,00 34 459,88 

77 Produits exceptionnels 183,00 183,34 

 TOTAL 1 161 598,27 1 159 552,19 

soit un excédent de fonctionnement de 203 962,94 € 
 
Section d’investissement 
 

Dépenses Prévu Réalisé Restes à réaliser 
026  PLU 2 865,09 0,00 0,00 

027  Espace Hermine 12 351,00 2 544,80 9 806,20 

029  École Charles Perrault 301 085,00 19 555,49 281 529,51 

030  Commerce de proximité 24 476,00 24 334,90 141,10 

10002  Acquisitions de matériels 13 595,00 3 502,79 10 092,21 

10004  Bâtiments communaux 25 173,00 11 530,07 13 642,93 

10006  Voirie 128 515,68 53 567,64 74 948,04 

OFI  Opérations financières 463 942,35 436 406,67 0,00 

TOTAL 972 003,12 551 442,36 390 159,99 

Recettes 
027 Espace Hermine 449,00 449,00 0,00 

029 Ecole Publique 96 000,00 0,00 96 000,00 

10006 Voirie 16 707,68 19 445,72  

OFI  Opérations financières 858 846,44 358 661,30 410 000,00 

TOTAL 972 003,12 378 556,02 506 000,00 

soit un déficit d'investissement de clôture de 172 886,34 € 
 



Henri CABIOCH soumet à l’approbation du Conseil Municipal le Compte Administratif 2010 du 
Maire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le Compte 
Administratif 2010 du Maire. 
 
BUDGETS ANNEXES : COMPTES ADMINISTRATIFS 2010 
Henri CABIOCH donne connaissance des Comptes Administratifs 2010 des budgets annexes du 
camping municipal du Bois de la Palud, de la Zone NA Venguer – Route de Sibiril et de la 
Résidence An Iliz. 

CAMPING MUNICIPAL DU BOIS DE LA PALUD 

 

Section de fonctionnement   

Dépenses  Prévu Réalisé 

011 Charges à caractère général 17 400,00  5 405,29 

6042 Location TPE 200,00  134,79 

60611 Eau et assainissement 2 000,00  0,00 

60612 Électricité 1 000,00  1 382,23 

60621 Combustibles 2 000,00  0,00 

60628 Pharmacie 200,00  0,00 

60631 Fournitures d'entretien 1 600,00  560,72 

60632 Fournitures de petit équipement 2 000,00  0,00 

6064 Fournitures administratives 500,00  350,00 

61521 Entretien de terrains 2 000,00  624,52 

61522 Entretien de bâtiments 2 000,00  387,51 

616 Assurances 600,00  550,00 

6231 Publicité 1 000,00  593,98 

6232 Fêtes et cérémonies 500,00  0,00 

6261 Frais d'affranchissement 200,00  100,00 

6262 Frais de téléphone 1 000,00  441,72 

627 Commissions cartes bancaires 100,00  16,19 

63513 Redevance ordures ménagères 500,00  263,63 
012 Charges de personnel 13 000,00  8 171,86 

022 Dépenses imprévues 2 200,00  0,00 
023 Virement à section d'investissement 2 939,29  0,00 

668 Charges financières 100,00  8,00 

 TOTAL 35 639,29  13 585,15 

Recettes    
002 Excédents antérieurs reportés 19 589,29 19 589,29 

70632 Redevances 16 000,00 12 811,75 
7588 Autres produits de gestion courante 50,00 0,00 

 TOTAL 35 639,29 32 401,04 

soit un excédent de fonctionnement de clôture de 18 815,89 € 
    

Section d'investissement   

Dépenses  Prévu Réalisé 
10004 Travaux   

2315 Installations, matériel et outillage 4 732,09  0,00 

 TOTAL 4 732,09  0,00 

Recettes    
021 Virement de section fonctionnement 2 939,29 0,00 

1068 Affectation du résultat 1 792,80 1 792,80 
 TOTAL 4 732,09 1 792,80 

soit un excédent d'investissement de clôture de 1 792,80 € 
 



ZONE NA VENGUER – ROUTE DE SIBIRIL 

 

Section de fonctionnement   

DEPENSES Prévu Réalisé 

608 Travaux 2 000,00 0,00 

 TOTAL 2 000,00 0,00 

RECETTES   

71355 Variation de stocks 2 000,00 0,00 

 TOTAL 2 000,00 0,00 

    

Section d'investissement   

DÉPENSES   

3555 Stocks 2 000,00 0,00 

 TOTAL 2 000,00 0,00 

RECETTES   

16874 Dettes envers la collectivité 2 000,00 0,00 

 TOTAL 2 000,00 0,00 

soit un résultat cumulé de stocks de - 74 875,31 € 

 
 

RESIDENCE AN ILIZ 

 

Section de fonctionnement   

DEPENSES Prévu Réalisé 

608 Frais 2 500,00 483,11 

 TOTAL 2 500,00 483,11 

RECETTES   
71355 Variation de stocks 2 500,00 483,11 

 TOTAL 2 500,00 483,11 

    

Section d'investissement   

DÉPENSES   

3555 Stocks 2 500,00 483,11 

 TOTAL 2 500,00 483,11 

RECETTES   

168741 Dettes envers la collectivité 2 500,00 483,11 

 TOTAL 2 500,00 483,11 

soit un résultat cumulé de stocks de - 67 389,26 € - 483,11 € = - 67 872,37 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité les Comptes 
Administratifs 2010 des budgets annexes du camping municipal du Bois de la Palud, de la Zone 
NA Venguer – Route de Sibiril et de la Résidence An Iliz. 
 
 
III – ENDETTEMENT DE LA COMMUNE 
Serge TANGUY, Trésorier de St Pol de Léon, communique les informations financières suivantes : 
 
En 2010, l’endettement de la Commune (intérêt et capital remboursé) s’est élevé à 70 € par habitant 
quand celui du Département est de 90 € par habitant. 



A fin 2009, la dette de la Commune est de 602 € par habitant quand la moyenne du Finistère était 
de 622 €. 
 
 
IV – AFFECTATION DU RESULTAT 
Henri CABIOCH, Adjoint au Maire délégué aux finances, porte à la connaissance du Conseil 
Municipal que le Compte Administratif 2010 dégage : 

 en fonctionnement, un excédent de clôture de 203 962,94 € 
 en investissement, un déficit de clôture de 172 886,34 €. 

 
Compte tenu des restes à réaliser en investissement : 

- en recettes pour : 506 000,00 € 
- en dépenses pour : 390 159,99 € 

au total 115 840,01 € 
 
Le besoin de financement s’élève à : 

Déficit d’investissement : 172 886,34 € 
Excédent des restes à réaliser : 115 840,01 € 
Déficit global à financer : 57 046,33 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, affecte : 
 57 046,33 € en investissement au compte 1068 ; 
 146 916,61 € en fonctionnement au compte 002. 

 
 
V – FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION POUR 2011 
Henri CABIOCH, Adjoint au Maire délégué aux finances, informe le Conseil Municipal que l’état 
de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2011 ne parviendra que fin 
mars – début avril. 
 

Il rappelle que les taux de référence communaux de 2010 sont : 
 Taxe d’habitation : 13,91 % 
 Taxe foncière sur le bâti : 19,33 % 
 Taxe foncière sur le non bâti : 44,12 %. 

 

Les taux moyens de 2009 au niveau national sont : 
 Taxe d’habitation : 14,97 % 
 Taxe foncière sur le bâti : 19,32 % 
 Taxe foncière sur le non bâti : 45,50 %. 

 

Les taux moyens de 2009 au niveau départemental sont : 
 Taxe d’habitation : 16,96 % 
 Taxe foncière sur le bâti : 20,21 % 
 Taxe foncière sur le non bâti : 42,86 %. 

 

Dans le projet de Budget Primitif pour 2011, la Commission des Finances n’a pas envisagé de 
modifier les taux communaux de 2010. 
 

Accord du Conseil Municipal. 
 
 
VI – ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
Henri CABIOCH précise qu’à la section d’investissement, la Commission des Finances a souhaité 
maintenir en report les dépenses adoptées en 2010 : 
 



Acquisition de matériel et outillage Services Techniques 1 183,33 € 

Acquisition de matériel de bureau et informatique Mairie 6 295,00 € 

Acquisition de mobiliers 2 470,00 € 

Columbarium 12 542,93 € 

Travaux de voirie  Programme 2010 65 086,90 € 

Aménagement de la Bibliothèque 1 057,00 € 

Mobilier à l’Espace Hermine 5 000,00 € 

Travaux à l’Ecole Charles Perrault 281 529,51 € 

Travaux au commerce de proximité 141,10 € 

TOTAL 375 305,77 € 
 

et a proposé d’inscrire au Budget Primitif 2011 les crédits nécessaires pour : 
 

Remboursement du capital des emprunts 100 000,00 € 

Matériel de désherbage 2 000,00 € 

Filet pare ballons au terrain de football 8 700,00 € 

Chaudière du gîte 2 800,00 € 

Abribus du Croissant 2 700,00 € 

Réhabilitation du cabinet médical 7 500,00 € 

Déplacement de la classe modulaire 12 000,00 € 

Traçage du terrain de basket ball 1 614,58 € 

Travaux extérieurs de la Mairie 30 000,00 € 

Remplacement des chéneaux à la salle polyvalente 4 000,00 € 

Chauffage à la salle polyvalente 8 000,00 € 

Programme voirie 2011 70 000,00 € 

Travaux d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 3 000,00 € 

Travaux dans lotissement privé Bel Air 12 000,00 € 

Plan de désherbage 2 000,00 € 

Fleurissement du Bourg et à Toul An Ouch 2 000,00 € 

Remise en état de 68 lampes d’éclairage public 22 000,00 € 

Illumination du clocher de l’Eglise 1 000,00 € 

Travaux et honoraires pour la nouvelle classe maternelle 15 000,00 € 

Travaux d’embellissement du commerce de proximité 2 500,00 € 

TOTAL 308 814,58 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord aux orientations budgétaires 
proposées. 
 
 
VII – BUDGET PRIMITIF 2011 
Henri CABIOCH donne ensuite connaissance des propositions de Budget Primitif 2011 de la 
Commission des Finances qui s’est réunie le 21 mars en présence de M. Serge TANGUY, Trésorier. 
 
Section de fonctionnement 
 

Dépenses 
Pour mémoire au 
budget précédent 

Propositions 

011 Charges à caractère général 337 000,00 294 000,00 

012 Charges de personnel 457 000,00 486 400,00 

014 Atténuation de produits 1 000,00 1 000,00 

022 Dépenses imprévues 18 475,27 20 000,00 

023 Virement à la section d'investissement 98 640,00 67 354,75 

042 Opérations transfert entre sections 183,00 60 932,86 



65 Autres charges de gestion courante 205 300,00 308 106,00 

66 Charges financières 43 500,00 38 500,00 

67 Charges exceptionnelles 500,00 500,00 

 TOTAL 1 161 598,27 1 276 793,61 

Recettes    
002 Excédents antérieurs reportés 0,00 146 916,61 

013 Atténuation de charges 36 000,00 32 000,00 

70 Produit des services et domaines 35 100,00 35 100,00 

73 Impôts et taxes 583 121,27 585 885,00 

74 Dotations, subventions et participations 452 194,00 430 892,00 

75 Autres produits de gestion courante 55 000,00 46 000,00 

77 Produits exceptionnels 183,00 0,00 

 TOTAL 1 161 598,27 1 276 793,61 

 
Section d’investissement 
 

Recettes 
Article 

comptable 
Programme Reports 

Propositions 
nouvelles 

TOTAL 

OFI Opérations financières    

021 Virement de la section de fonctionnement  67 354,75 67 354,75 

10222 FCTVA  34 777,07 34 777,07 

274 Prêt d'honneur  1 525,00 1 525,00 

1641 Emprunt 410 000,00  410 000,00 

1068 Affectation résultat 2010 57 046,33  57 046,33 

27638 Budget annexe Résidence An Iliz  68 000,00 68 000,00 

27638 Budget annexe Zone NA Venguer  68 000,00 68 000,00 

2802-040 Amortissement frais PLU  12 123,48 12 123,48 

28042-40 Amortissement effacement réseaux Bel Air  17 640,08 17 640,08 

280417-40 
Amortissement effacement réseaux Bel Air & 
Dourduff 

 31 169,30 31 169,30 

10006 Voirie    

1326 Subvention Syndicat Electrification  13 600,00 13 600,00 

1323 Plateaux ralentisseurs Conseil Général  5 405,00 5 405,00 

029 École publique    

1331 DGE 46 000,00  46 000,00 

1321 Ministère de l'Intérieur  25 000,00 25 000,00 

13251 Fonds de concours 50 000,00  50 000,00 

 TOTAL 563 046,33 344 594,68 907 641,01 

 
Dépenses 
 

Article 
comptable 

Programme Reports Propositions TOTAL 

OFI Opérations financières    

020 Dépenses imprévues  45 634,32 45 634,32 

001 Déficit antérieur reporté 172 886,34  172 886,34 

1641 Remb. Emprunts (capital)  100 000,00 100 000,00 

274 Prêt d'honneur   0,00 

10002 Acquisition de matériels    

205 concessions, brevets, licences... 143,88 -143,88 0,00 

21578 Matériel et outillage Services Techniques 1 183,33  1 183,33 

21578 Matériel désherbage  2 000,00 2 000,00 

 Filet pare ballons  8 700,00 8 700,00 

2181 Chaudière gîte  2 800,00 2 800,00 

 Abribus Croissant  2 700,00 2 700,00 



2183 Matériel de bureau et informatique Mairie 6 295,00  6 295,00 

2184 Mobilier 2 470,00  2 470,00 

10004 Bâtiments communaux    

2184 Mobilier 1 100,00 -1 100,00 0,00 

2313 Cabinet médical  7 500,00 7 500,00 

2313 Columbarium 12 542,93  12 542,93 

 Déplacement Algeco  12 000,00 12 000,00 

2313 Traçage terrain basket  1 614,58 1 614,58 

 Travaux Mairie  30 000,00 30 000,00 

 Salle polyvalente (chéneaux)  4 000,00 4 000,00 

2313 Chauffage salle polyvalente  8 000,00 8 000,00 

10006 Voirie    

2042 Effacement réseaux Bel Air (Fr. Telecom) 1 982,54 -1 982,54 0,00 

2152 Installations de voirie (panneau commerçants…) 7 812,00 -2 812,00 5 000,00 

2313 Construction 66,60 -66,60 0,00 

2315 Programmes voirie 2010 & 2011 65 086,90 70 000,00 135 086,90 

 Travaux d'accessibilité  3 000,00 3 000,00 

 Travaux lotissement privé Bel Air  12 000,00 12 000,00 

 Plan désherbage  2 000,00 2 000,00 

 Fleurissement Bourg  1 500,00 1 500,00 

 Toul An Ouch  500,00 500,00 

 Éclairage public (remise en état 68 lampes)  22 000,00 22 000,00 

2313 Illuminations de Noël (Clocher Église)  1 000,00 1 000,00 

027 Espace Hermine    

2183 Aménagement Bibliothèque 1 057,00  1 057,00 

2184 Mobilier 8 749,20 -3 749,20 5 000,00 

029 École Publique    

2313 Construction (Honoraires) 2 546,11 15 000,00 17 546,11 

2313 Nouvelle classe 278 983,40  278 983,40 

030 Commerce de proximité    

2313 Travaux 141,10 2 500,00 2 641,10 
 TOTAL 563 046,33 344 594,68 907 641,01 

 
 
BUDGETS ANNEXES : BUDGETS PRIMITFS 2011 
Henri CABIOCH donne également connaissance des projets de Budget Primitif 2011 des budgets 
annexes établis par la Commission des Finances relatifs au camping municipal du Bois de la Palud, 
à l’aménagement de la Zone NA Venguer – Route de Sibiril et à la Résidence An Iliz. 

CAMPING MUNICIPAL DU BOIS DE LA PALUD 

 

Section de fonctionnement 

Dépenses  
Pour mémoire au 
budget précédent 

Propositions 

011 Charges à caractère général 17 400,00  16 400,00 

6042 Location TPE 200,00  200,00 

60611 Eau et assainissement 2 000,00  2 000,00 

60612 Électricité 1 000,00  2 000,00 

60621 Combustibles 2 000,00  0,00 

60628 Pharmacie 200,00  200,00 

60631 Fournitures d'entretien 1 600,00  1 600,00 

60632 Fournitures de petit équipement 2 000,00  2 000,00 

6064 Fournitures administratives 500,00  500,00 

61521 Entretien de terrains 2 000,00  2 000,00 

61522 Entretien de bâtiments 2 000,00  2 000,00 



616 Assurances 600,00  600,00 

6231 Publicité 1 000,00  1 000,00 

6232 Fêtes et cérémonies 500,00  500,00 

6261 Frais d'affranchissement 200,00  200,00 

6262 Frais de téléphone 1 000,00  1 000,00 

627 Commissions cartes bancaires 100,00  100,00 

63513 Redevance ordures ménagères 500,00  500,00 

6218 Charges de personnel 13 000,00  10 000,00 

022 Dépenses imprévues 2 200,00  2 200,00 

023 Virement à la section d'investissement 2 939,29  7 958,69 

668 Charges financières 100,00  100,00 

 TOTAL 35 639,29  36 658,69 

Recettes     
002 Excédents antérieurs reportés 19 589,29 20 608,69 

70632 Redevances 16 000,00 16 000,00 

7588 Produits divers de gestion 50,00 50,00 

 TOTAL 35 639,29 36 658,69 

Section d'investissement   

Dépenses    
2315 Travaux 4 732,09  7 958,69 

 TOTAL 4 732,09  7 958,69 

Recettes    
021 Virement de la section de fonctionnement 2 939,29 7 958,69 

1068 Affectation du résultat 1 792,80 0,00 

 TOTAL 4 732,09 7 958,69 

 

ZONE NA VENGUER – ROUTE DE SIBIRIL 

 

Section de fonctionnement  

DÉPENSES Propositions 

658 Charges de gestion courante 100,00 

6045 Terrains à aménager 2 000,00 

71355 Variation de stocks 46 100,00 

71355 Variation de stocks 24 000,00 

 TOTAL 72 200,00 

RECETTES  

71355 Variation de stocks 2 100,00 

774 Subvention exceptionnelle 46 100,00 

7015 Vente terrains aménagés 24 000,00 

 TOTAL 72 200,00 

Section d'investissement  
DÉPENSES  

168741 Dettes envers la collectivité 68 000,00 

3555 Stocks 2 100,00 

 TOTAL 70 100,00 

RECETTES  

3555 Stocks 24 000,00 

3555 Stocks 46 100,00 

 TOTAL 70 100,00 

 
 



RESIDENCE AN ILIZ 

 

Section de fonctionnement  
DÉPENSES Propositions 

658 Charges de la gestion courante 100,00 
71355 Variation de stocks 68 000,00 

 TOTAL 68 100,00 

RECETTES  

71355 Variation de stocks 100,00 
774 Subvention exceptionnelle 68 000,00 

 TOTAL 68 100,00 

Section d'investissement  
DÉPENSES  

168741 Dettes envers la collectivité 67 900,00 
3555 Stocks 100,00 

 TOTAL 68 000,00 

RECETTES  

3555 Stocks 68 000,00 
 TOTAL 68 000,00 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité les Budgets Primitifs 2011 
de la Commune, du camping municipal du Bois de la Palud, de l’Aménagement de la Zone NA du 
Venguer – Route de Sibiril et de la Résidence An Iliz. 
 
 
VIII – AVANCEMENT DES TRAVAUX COMMUNAUX 
François JACOB, Adjoint au Maire, informe que le mur de l’école publique en parements sera 
réalisé la semaine prochaine. Le calendrier des travaux de la nouvelle classe maternelle est respecté 
à ce jour. 
 

L’entreprise EUROVIA va reprendre les travaux du programme voirie 2010 mercredi prochain. 
 

Pour le programme voirie 2011, l’appel d’offres sera lancé très prochainement. 
 
 
IX – CLASSEMENT DES VOIES COMMUNALES 
Le Maire rappelle que la dernière mise à jour du tableau de classement des voies communales et 
inventaire de chemins ruraux a été réalisée en 1992. 
 

Cette mise à jour avait permis d’identifier 39 344 mètres de voies communales à caractère de 
chemins et rues. 
 

Le Directeur des Infrastructures de la Communauté de Communes du Pays Léonard a entamé le 
classement de nouvelles voies communales, principalement dans les lotissements, qui ont été 
réalisés depuis 1994, à savoir : la zone artisanale du Croissant et son extension, les accès à la salle 
polyvalente et à l’Espace Hermine, les lotissements Kroaz An Taro, de Haute-Savoie, du Venguer-
Losquedic, du Stade et An Iliz. 
 

Considérant que ces opérations de classement n’ont pas pour conséquence de porter atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par les voies, leur classement est dispensé 
d’enquête publique en vertu de l’article L.141-3 du Code de la voirie routière. 
 

Serge Tanguy rappelle qu’une augmentation de la longueur des voies communales aura une 
incidence non négligeable sur la Dotation Globale de Fonctionnement. 



 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte que le tableau de la voirie communale soit 
mis à jour. 
 
X – ACTIVITES DE LA CCPL 
Plan Littoral d’Actions pour la Gestion des Eaux (P.L.A.G.E.) 
Le Maire rappelle que les communes membres ont confié à la CCPL la mise en œuvre du suivi des 
eaux de baignade. 
 

La finalité du transfert de cette compétence est de protéger le public des pollutions accidentelles ou 
chroniques, de renforcer les seuils de qualité, de prévenir les pollutions par une gestion préventive 
et active, et enfin d’informer plus largement le public. 
 

La mission de la CCPL se compose de trois étapes : 
1) réalisation des profils de plages 
2) gestion des plages : contrôle, surveillance, suivi, information des communes 
3) sensibilisation des communes et programme d’actions. 

 

Les profils des plages sont établis par la Lyonnaise des Eaux. Dès cette année 2011, une campagne 
d’analyses supplémentaires est lancée, analyses effectuées par l’ARS (Agence Régionale de Santé). 
La CCPL prend en charge ces analyses. Cependant, une révision des dotations de compensation 
sera effectuée en cours d’année. 
 
Transports scolaires (élèves du primaire) 
Le Maire rappelle que le Conseil Général modifie sensiblement sa participation financière. De ce 
fait, la CCPL a lancé une consultation pour analyser diverses hypothèses. Une décision sera à 
prendre avant septembre 2011 (prise ou non de la compétence par la CCPL). 
 
 
XI – PROJET URBAIN PARTENARIAL 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.332-11-3 et suivants ; 
 

Vu le projet de convention relatif au projet urbain partenarial ; 
 

Le Maire précise qu’un projet de permis de construire concerne la parcelle cadastrée à la section 
AD sous le numéro 218, d’une superficie de 1 867 m2. 
 

Lors de l’instruction du permis de construire, il est apparu qu’une extension du réseau électrique 
est nécessaire dans ce secteur. 
 

Le Maire propose de mettre à la charge du propriétaire une part de cette extension s’élevant à 
2 600 € (130 ml x 20 €), et ce par le biais du projet urbain partenarial. Pour ce faire, une convention 
sera passée entre la Commune de Plougoulm et le propriétaire qui précise toutes les modalités de 
ce partenariat. Le Maire donne lecture des principales dispositions de projet de convention. Par 
ailleurs, la convention PUP exonère le signataire de taxe locale d’équipement (TLE), en cas 
d’application sur la Commune, pendant une durée qui ne peut excéder 5 ans. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 
 de mettre en œuvre la procédure du projet urbain partenarial telle qu’énoncée par les 

dispositions du Code de l’urbanisme ; 
 d’autoriser le Maire à signer une convention de projet urbain partenarial sur le 

périmètre du permis de construire déposé par M. Jean-Yves LE JEUNE, ainsi que toute 
pièce, de nature administrative, technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

--------------------------- 
 


